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DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 

 

OBJET :  
Adoption de 
dispositif 
d’accompagne
ment financier 
en faveur d’une 
meilleure 
gestion de 
l’eau 
 
Nombre de 

Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 22 

 représentés : 5 

 Absents : 1 

 

 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi 

et de l’affichage 

de la 

convocation : 

28 juin 2023 

 

        ____________ 

 

Date de 

l’affichage à la 

porte de la 

collectivité et de 

publication sur le 

site internet :  

08/08/2023 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 5 juillet 2023 
__________________ 

 

L’an deux mille vingt-trois, le cinq du mois de juillet, le Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au lieu 

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent SUAU, 

Président, en session ordinaire suivant convocation faite régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU, Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-

Président, MME Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente M. Laurent TOIRON 6ème 

Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente. MM Jean-Luc 

ANTRAYGUE, Jean-François BERENGUEL, Alain COMBES, David FOLCHER, 

Vincent MARTIN, Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, 

Bruno PORTAL, Xavier SOUCHON, MMES. Françoise AMARGER-BRAJON, Patricia 

ROUSSON, Emmanuelle SOULIER, Stéphanie PASI, Anne-Marie SOBLECHERO 

Conseillers Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

MM. Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président (Francis BERGOGNE), Benoît 

VALARIER (Valérie CHEMIN), Thierry JACQUES (Françoise AMARGER-BRAJON) 

MMES.   Régine PAILHAS (Didier COUDERC), Aurélie MAILLOLS (Vincent Martin) 

Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents : MME. Elizabeth MINET-TRENEULE Conseillère Communautaire. 

 

 Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire de 

séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Régine BOURGADE ayant été 

désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées.  

 

Monsieur Didier COUDERC, 3ème Vice-Président, expose :  

 

La modification du régime des pluies liée au changement climatique avec la 

problématique de la raréfaction de l’eau nous oblige. Face au stress hydrique, 

il est devenu urgent d’agir collectivement et individuellement en épargnant la 

ressource l’eau et changeant nos comportements.  

 

Face à ce contexte, la Communauté de communes Cœur de Lozère, au titre 

de sa compétence « Eau, Assainissement, Eaux Pluviales » propose de 

déployer différents dispositifs en faveur d’une meilleure gestion de l’Eau :  
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Une aide à l’acquisition d’un récupérateur neuf d’eau de pluie. 

 

L’objectif de cette aide est d’accompagner les habitants du territoire de la 

communauté de communes Cœur de Lozère dans la gestion des eaux 

pluviales en favorisant le stockage par le co-financement de récupérateur 

des eaux pluviales, d’une capacité minimale de 5 000 litres 

 

-  Une aide à l’installation de recyclage et réutilisation de l’eau grise. 

La réutilisation des eaux grises permet d’épargner d’économiser l’eau. Cela 

consiste à récupérer et à collecter les eaux provenant des douches, 

baignoires, lavabos, lave-linge, et éventuellement de la cuisine. 

L’utilisation des eaux grises est encadrée et limitée à l’alimentation de la 

chasse d’eau des toilettes,  à l’arrosage des espaces verts (excluant potagers 

et usages agricoles) et au lavage des surfaces extérieures. 

 

- Une aide pour transformer sa baignoire en douche. 

Une douche consommerait en moyenne 3 à 4 fois moins d'eau qu'un bain. Elle 

est donc plus économique et plus écologique. Cette démarche éco-solidaire 

est accompagnée par une aide financière de la communauté de communes 

Cœur de Lozère.  

 

A cet effet un règlement d’intervention a été établi et joint en annexe. 

L’attribution de ces aides éco-solidaires seront modulées en fonction du 

quotient familial. 

 

Il est proposé :  

- D’INSTAURER les 3 dispositifs de soutien en faveur d’une meilleure gestion de 

l’eau, 

- D’APPROUVER le règlement d’intervention tel que joint en  annexe, 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et 

à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision, 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 et aux 

exercices suivants, 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

                     Pour extrait conforme, 

Fait à Mende, 

Le Président,  

Laurent SUAU 

 

 

 

 
#signature1# 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux 
formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois à partir de la 
notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 
du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours citoyens »  
accessible par le site internet www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/
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Règlement d’intervention  

Dispositif de soutien en faveur d’une meilleure gestion de l’eau 

et j’y gagne ! 

et j’y gagne ! 

 

 

 

La modification du régime des pluies liée au changement climatique avec la 

problématique de la raréfaction de l’eau nous oblige. Face au stress hydrique, il est 

devenu urgent d’agir collectivement et individuellement en épargnant la ressource 

l’eau et changeant nos comportements.  

C’est pourquoi, la collectivité propose 3 aides en faveur d’une meilleure gestion de 

l’eau. 

 

I – Présentation des dispositifs d’aide subventionnelle  

 

+ Une aide à l’acquisition d’un récupérateur neuf d’eau de pluie. 

L’objectif de cette aide est d’accompagner les habitants du territoire de la 

communauté de communes Cœur de Lozère dans la gestion des eaux pluviales en 

favorisant le stockage par le co-financement de récupérateur des eaux pluviales. 

 

+ Une aide à l’installation de recyclage et réutilisation de l’eau grise. 

La réutilisation des eaux grises permet d’épargner d’économiser l’eau. Ça consiste à 

récupérer et à collecter les eaux provenant des douches, baignoires, lavabos, lave-

linge, et éventuellement de la cuisine. 

L’utilisation des eaux grises est encadrée et limitée à l’alimentation de la chasse d’eau 

des toilettes,  à l’arrosage des espaces verts (excluant potagers et usages agricoles) 

et au lavage des surfaces extérieures. Il est recommandé de s’informer au préalable 

aux conditions d’utilisations nécessaires pour minimiser les risques associés à la 

présence d’un réseau d’eau non potable chez soi. 

 

+ Une aide pour transformer sa baignoire en douche. 

 

Une douche consommerait en moyenne 3 à 4 fois moins d'eau qu'un bain1. Elle est 

donc plus économique et plus écologique. Cette démarche éco-solidaire est 

accompagnée par une aide financière de la communauté de communes Cœur de 

Lozère.  

 

II - Les modalités des dispositifs  

1. Bénéficiaires éligibles  

Pour être éligibles, les particuliers doivent être propriétaires, et occuper le logement à 

titre principal dans une des communes du territoire de la communauté de communes 

Cœur de Lozère.  

Le matériel doit être neuf . 

                                                           
1 Selon le centre d'information sur l'eau (CIEAU), l’hygiène représente 39% de la consommation d’eau totale d’un ménage français. Selon le 

CIEAU, une douche consommerait 60L à 80L  contre 150L à 200L pour un bain en moyenne. 
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Ce dispositif est limité à une aide par foyer fiscal et pour une période de 10 ans.  Cette 

aide est cumulable avec les dispositifs nationaux sous réserve des règles de non-cumul 

prévues par ces dispositifs. Le bénéficiaire s’engage à respecter les règles en vigueur 

concernant le non-cumul éventuel entre les dispositifs existants. 

Ces aides sont versées dans la limite des sommes inscrites au budget annuellement 

et fixées en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes. (Enregistrement puis 

courrier d’accusé de réception). 

 

1.1 Date de la demande d’aide 

La demande d’aide doit intervenir au plus tard dans les 3 mois suivant l’installation de 

l’équipement. C’est la date de la facture acquittée qui fait foi. Ne sont éligibles que 

les dépenses engagées postérieurement au 1er août 2023, et après dépôt du dossier 

sur la plateforme Mes démarches à l’adresse électronique coeurdelozere.fr. 

L’aide intervient en remboursement des dépenses réalisées sur facture  et après 

vérification des travaux réalisés. 

 

 2.2 Nature des actions subventionnables  

Sont éligibles :  

 Les récupérateurs neufs d’eau de pluie de 5 000 litres minimum à plus  de 

10 000 litres.  

 L’installation de recyclage pour les eaux grises. 

 La transformation de baignoire en douche.  

Seuls les travaux réalisés par une entreprise sont éligibles à la subvention pour 

l’installation de recyclage, de réutilisation de l’eau grise et la transformation des 

baignoires en douche.  

 

III – Modalités de financement : plafonds et taux de subvention 

 Aide à l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie 

Volume du 

récupérateur d’eau 

de pluie 

De 5 000 à 10 000 litres Au-delà de  10 000 litres 

 

 Taux d’intervention 

du quotient familial 

(QF) 

QF de 0 à 1 099€ : 80% de 

la  dépense 

subventionnable 

QF 1 100 € à 1 500 € : 60% e 

la dépense 

subventionnable  

QF > 1 501 € : 30% de la 

dépense subventionnable  

QF de 0 à 1 099  € : 80% de la 

dépense subventionnable  

QF 1 100 € à 1 500  € : 60% e la 

dépense subventionnable  

QF > 1 501 € : 30% de la 

dépense subventionnable 

Aide plafonnée 

au maximum à 

3 000 € 5 000 € 
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 Aide à l’installation de recyclage et réutilisation de l’eau grise. 

Pour la réalisation d’une installation de recyclage et de réutilisation des eaux grises, la 

collectivité pourra intervenir sur la base d’une aide subventionnelle maximale de 

4 000 euros.  

Cette aide éco-solidaire sera modulée en fonction du quotient familial comme suit :  

- Quotient familial de 0 à 1 099 € : 80% de la dépense subventionnable. 

- Quotient familial de 1 100 à 1 500  € : 60%  de la dépense subventionnable 

- Quotient familial de > 1 501  € : 30% de la dépense subventionnable 

 

 

 Aide pour transformer sa baignoire en salle de bain 

L’aide pour l’aménagement d’une baignoire en douche est d’un montant maximum 

de  1000 euros.  

Cette aide éco-solidaire sera modulée en fonction du quotient familial comme suit :  

- Quotient familial de 0 à 1 099 € : 80% de la dépense subventionnable. 

- Quotient familial de 1 100 à 1 500  € : 60%  de la dépense subventionnable 

- Quotient familial de > 1 501 € : 30% de la dépense subventionnable 

 

Cette démarche éco-solidaire favorise pour les séniors  le maintien à domicile grâce 

à ces travaux.  

Cet accompagnement peut venir en complément des aides financières de 

l'Anah pour réaliser des travaux d'amélioration de l'habitat pouvant être accordées 

pour la réalisation de travaux dans un logement (adaptation à la perte 

d'autonomie...) datant d'au minimum 15 ans. Ce logement doit être votre résidence 

principale. 

 

Les dépenses subventionnables  s’entendent Toutes Taxes Comprises. 

 

IV-Pièces justificatives à fournir obligatoirement  pour l’ensemble des dispositifs :  

- Justificatif de propriété, 

- Devis à l’établissement de la demande, 

- Avis d’imposition de l’ensemble des membres du foyer 

---------------------------------------------------------------------------- 




